e Soutenir des projets raccordés au réseau par le biais de capital de développement et de capital-risque pour des projets
développés par des producteurs indépendants d’énergie.

Par ailleurs, ce programme d’investissement sera conjugué a une assistance technique en faveur de I’Autorité de
Régulation de I’Electricité, financée par la Technical Assistance Facility pour I’Energie.
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